
Proposi'on d’amendement portant sur le projet de loi 
n°8584 rela'f à l’introduc'on d’un système de 

reconnaissance automa'que des plaques 
d’immatricula'on des véhicules et modifiant la loi 

modifiée du 5 juillet 2016 portant réorganisa'on du 
Service de renseignement de l’Etat 

 
*** 

Amendement parlementaire unique  
 
L’ar'cle 6 est modifié comme suit : 
 
« Ar%cle 6. Conserva%on des données  
(1) Les données à caractère personnel et informa%ons collectées sont effacées 

automa%quement et de manière défini%ve du fichier ANPR, si elles n’ont donné lieu à 
aucun rapprochement posi%f avec les traitements men%onnés.  

 
(2) La disposi%on du premier paragraphe ne s’applique pas si les données sont u%lisées 

dans le cadre d’une enquête préliminaire ou d’une instruc%on judiciaire. 
 

*** 
 

Version de l’ar'cle 6 du projet de loi après 
amendement parlementaire 

 
« Ar%cle 6. Conserva'on des données  
(3) Les données à caractère personnel et informa'ons collectées sont effacées 

automa'quement et de manière défini've du fichier ANPR après un délai de vingt-huit 
jours à compter de leur enregistrement, si elles n’ont donné lieu à aucun rapprochement 
posi'f avec les traitements men'onnés.  

 
(4) Ce délai La disposi%on du premier paragraphe ne s’applique pas si les données sont 

u'lisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou d’une instruc'on judiciaire. 
 
*** 
 



Commentaire de l’amendement unique 
 
L’auteur comprend que le système de reconnaissance automa'que des plaques 
d’immatricula'on (ANPR – Automa'sche Nummernschilderkennung) cons'tue un ou'l 
moderne et u'le pouvant faciliter les tâches liées à la poursuite des ac'vités criminelles : 
 
« Der Einsatz von ANPR durch die Polizei ist entscheidend für die Echtzeitüberwachung und -
überwachung und bietet eine leistungsstarke Ressource für Strafverfolgungszwecke. Durch 
den Einsatz von ANPR können Polizisten sofort auf KennzeicheninformaDonen zugreifen, 
überprüfen, ob ein Fahrzeug registriert ist, und Fahrzeuge idenDfizieren, die auf Kamera erfasst 
wurden und die mit Verbrechen oder Verkehrsverstößen in Verbindung stehen könnten. » 
(Source : hTps://visionplaVorm.ai/de/automa'sche-nummernschilderkennung-anpr/) 
 
Toutefois, l’auteur de l’amendement insiste sur la nécessité de garan'r la propor'onnalité 
entre les moyens u'lisés et la finalité recherchée, ainsi que le respect du principe de 
présomp'on d’innocence, qui doit primer sur une logique de suspicion généralisée. 
 
En effet, la recherche d’infrac'ons et de criminels empiète nécessairement sur le droit à la vie 
privée de la majorité des citoyens et des personnes transitant par le Luxembourg. 
 
Dans ceTe op'que, l’auteur propose de supprimer le délai de conserva'on de 28 jours prévu 
dans le projet de loi. Autrement dit, lorsque le système ne détecte aucune correspondance 
avec les fichiers des autorités compétentes (cas d’un « non-hit »), les données ne doivent pas 
être sauvegardées. En cas d’un « hit », les données pourront être u'lisés dans le cadre de 
l’enquête. 
 
Une telle modifica'on permeTrait à la Police d’implémenter le système ANPR tout en 
respectant les droits fondamentaux des citoyens. 
 

*** 
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